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La Négociation Annuelle Obligatoire 2022 
(NAO) et la révision de la classification et des 
rémunérations associées sont en cours.  

 
A ce jour, la Direction n’entend pas le 

mécontentement des personnels et fait des 
propositions qui ne sont pas à la hauteur des enjeux 
d’un établissement tel que l’EFS :  

 

 Rendre attractif l’EFS 
 Savoir accueillir et fidéliser son nouveau 

personnel 
 Avoir un effectif suffisant pour assurer nos 

missions dans de bonnes conditions de 
travail 

 Assurer les activités tout en respectant les 
accords et le code du travail 
 

Pour comprendre d’avantage le mouvement en 
cours, nous vous conseillons de lire le tract 
intersyndical. 

 
 

CETTE MOBILISATION DOIT ETRE IMPORTANTE AFIN 
D’OBTENIR NOTAMMENT DES REVALORISATIONS 

SALARIALES. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

TOUS EN GREVE POUR CES DATES : 
 

Du jeudi 23 juin 2022 – 20h00 au samedi 25 
juin 2022 – 20h00  

Réunion de la commission santé sécurité et conditions de 
travail nationale. Avec cette journée de grève, nous 
dénonçons la dégradation des conditions de travail 

 

Du mercredi 29 juin 2022 – 20H00 au 
vendredi 1er juillet – 8H00  

Réunion du CSEC : Il n’est pas utile de projeter 
l’établissement dans de nouveaux projets sans résoudre 

au préalable les VRAIS problèmes 

 

Du dimanche 3 juillet 2022 – 20H00 au 
dimanche 10 juillet – 8H00  

Réunions des CSE : L’EFS ne peut pas dérouler ses projets 
sans le personnel 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 

Cette année, FO a décidé d’offrir aux 
personnels qui le souhaitent, une glacière pour 
pouvoir apporter facilement son repas au sein de l’EFS. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour bénéficier de ce cadeau, vous devez nous 
retourner le coupon-réponse en pièce jointe à 
contact@fo-efs.org avant le 15 août (nombre de 
glacières limité). Distribution à partir de septembre. 

 

GREVE DU PERSONNEL 

Ensemble gagnons l’égalité 

de traitement entre salariés 

GLACIERE 

Conditions de grèves 

Se déclarer gréviste par mail à la DRH  
avec copie contact@fo-efs.org 

 

- Assigné : pas de perte de salaire 
- < 1h de grève : 1/160ème du salaire 
- < 3h30 de grève : 1/50ème de salaire 
- Journée entière : 1/30ème du salaire  


